
 

Nouvelle entreprise 

 

« C’est l’automne, ne laissez pas tomber votre 

jardin » 

 

 

Je vous propose mes services pour entretenir et 

embellir votre jardin : tonte, débroussaillage, 

taille de haies ou d’arbustes, ramassage de 

feuilles et évacuation des déchets… 

Je peux également nettoyer et redonner à vos 

terrasses ou allées leur bel aspect d’origine. 

Titulaire d’un CAP jardinier-paysagiste, j’ai plu-

sieurs années d’expérience et suis déclaré Ser-

vices à la personne, vous pouvez donc  bénéficier 

de 50% de crédit d’impôts! 

N’hésitez pas à me contacter pour un devis GRA-

TUIT. A bientôt!  

Informations Municipal 

Réglementation taille de haie et élagage des arbres: 
 

Nous rappelons à tous de bien vouloir tailler les arbres, haies et végé-

tations qui empiètent sur les trottoirs ou qui pourraient constituer un 

danger dans la circulation routière. Ces actions permettent de garantir 

la sécurité des piétons et des automobilistes. Si des branches d’arbres 

provenant de la propriété voisine dépassent, il est conseillé de deman-

der à vos voisins de procéder à l ‘élagage.  

Toutefois, pour les racines, ronces ou brindilles qui se trouvent sur 

votre terrain, vous êtes en droit de les couper vous-même. 
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Le mot du Maire  

 Chères Dompierroises, Chers Dompierrois, 
 

La rentrée est déjà loin et nous entrons tout doucement dans l’hiver 
en espérant ne pas avoir des inondations à répétition (2023-2024) 
qui ont malheureusement perturbé la fête au village et causées de 
nombreux désagréments pour nos concitoyens. 
Malgré ces aléas , nous avons le plaisir de constater que notre cam-
ping a bien fonctionné pendant cet été (surtout le mois d'aout ). Il 

m'importe à ce moment de l'année de faire le point des actions en cours. Les travaux 
des pontons financés par le département, la sécurisation des berges ( financement de la 
commune) sont terminés . Parallèlement à ce chantier, l'espace pique-nique : tables et 
poubelles ont démarré (financement CDA) .Avant l'été la halte vélos sera installée au 
bout du camping. Au cimetière le jardin du souvenir est terminé. Dans le même temps 
notre projet d 'aménagement de l’ancien terrain de tennis va voir le jour ,avec la réno-
vation extérieure de notre salle polyvalente , sans oublier le petit parking de la rue du 
puits (stationnement inondations) . De plus, nous poursuivons un travail très important 
de  tri et de classement de documents administratifs, qui, pour certains, datent de plus 
de 40 ans.  
Les 88 candélabres de l’éclairage public sont passés en ampoules LED, (économiques et  
une meilleure luminosité). Après avoir assuré l’ensemble des travaux de voirie, la cam-
pagne de fauchage, de désherbage et de tonte, nos agents s’affairent à l’élagage indis-
pensable d’une partie des arbres plantés le long des voies publiques. 
Chers administrés, merci de pensez à l'entretien de vos haies ou arbres qui parfois dé-
passent sur le domaine public . Enfin, je conclurai ce message en vous rappelant les 
prochains rendez-vous :le Noël des petits Dompierrois le 7 décembre, la cérémonie des 
vœux du maire le vendredi 10 janvier et le traditionnel repas des aînés qui se déroulera 
le 11 Janvier 2025. Mais, auparavant, nous nous retrouverons tous pour le 11 no-
vembre au matin pour commémorer l'armistice de la guerre de 14-18 ce qui, en ces 
temps troublés, prend tout son sens.  
Le Conseil Municipal et moi-même vous souhaitons une excellente fin d'année! 

Journal d’information édité par la mairie de Dompierre-sur-Charente 

Rédigé et mis en page par l’équipe de la commission communication et le Maire 

Photographies et impressions faites par l’ensemble de la mairie. Publié en 250 exemplaires  

Bulletin inscrit auprès de la Commission Paritaire des Publications et Agences de Presse  

Le P’tit Gabarier  
DOMPIERRE-SUR-CHARENTE 

Mon village  
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Mairie de Dompierre-sur-Charente  

162 rue des Gabariers 

 17610 DOMPIERRE-SUR-CHARENTE 

Tél 05.46.91.01.05 

Fax 05.46.91.18.98 

HORAIRES : 

lundi de 13H à 18H 

mercredi de 9H à 12H  

vendredi de 13H à 17H 

mairie.dompierresurcharente@wanadoo.fr 

Site internet : www.dompierre-sur-

charente.com 

Numéro 13 

Publié novembre 2024 

Cérémonie du 11 novembre 

Vous êtes tous cordialement invités ainsi que vos enfants à participer à la 

cérémonie  

organisée pour la commémoration de l’armistice de 1918 qui se déroulera : 

-Départ de la mairie à 9h45 

-Début de la commémoration au  monument aux morts à 10h00 

Lecture des morts pour la France, dépôt de gerbe, lecture du message de la 

Secrétaire d’Etat 

Recueillement au cimetière sur la tombe d’un soldat mort pour la France 

A l’issue de la commémoration vous êtes invités à venir pour un pot d’ami-

tié à la mairie 
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EXTRAIT DU CONSEIL DU 24 juin 2024 

ORDRE DU JOUR : 

Approbation du Conseil Municipal du 09 avril 2024 

Approbation du Conseil Municipal du 21 mai 2024 

DélibérationD2406-01 – Entente intercommunale « Cap sur la Vallée du Coran » 

DélibérationD2406-02 – Numérotation postale de la Rue de la Forge                                         

Délibération D2406-03 – Maîtrise de la demande d’énergie / Modification des statuts du SDEER. 

01 - APPROBATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 AVRIL 2024 

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 

02 - APPROBATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 MAI 2024 

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 

D2406-01 – Entente intercommunale « Cap sur la Vallée du Coran »  

Considérant le souhait des communes de Burie, Chaniers, Chérac, Dompierre-sur-Charente, La-Chapelle-des-Pots, Saint-Bris-des-Bois, Saint

-Césaire, Saint-Sauvant et Villars-les-Bois de s’engager dans une démarche de rapprochement afin de structurer le développement de leurs 

territoires, 

Considérant les intérêts communs de ces neuf communes pour la mise en œuvre d’un 
développement et d’un renforcement de l’attractivité de ses membres autour de l’identité territoriale « Cap sur la Vallée du Coran », permet-
tant une dynamique coopérative d’échanges et d’actions unifiés et partagés, 
Considérant qu’il est proposé de formaliser cette coopération sous forme d’une « Entente intercommunale » et de permettre de mutualiser les 
moyens, de déterminer les modalités de fonctionnement et de travail en commun, 
Il est proposé au conseil municipal : 
- D’approuver l’engagement de la commune de Dompierre-sur-Charente dans une démarche de rapprochement et de réflexion collective en 
matière d’aménagement du territoire avec les communes de : Burie, Chaniers, Chérac, Dompierre-sur-Charente, La-Chapelle-des-Pots, Saint-
Bris-des-Bois, Saint-Césaire, Saint-Sauvant et Villars-les-Bois, 
- D’approuver la création de l’Entente intercommunale entre les communes de Burie, 
Chaniers, Chérac, Dompierre-sur-Charente, La-Chapelle-des-Pots, Saint-Bris-des-Bois,Saint-Césaire, Saint-Sauvant et Villars-les-Bois selon 
les modalités décrites dans la présente délibération : 
- D’approuver les termes de la convention constitutive de l’Entente telle qu’annexée à 
la présente délibération et d’autoriser le Maire de la commune de Dompierre-sur-Charente à la signer, 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
ADOPTE l’ensemble de ces propositions . 

D2406-02 – Numérotation postale de la rue de la Forge 

Monsieur le Maire informe aux membres de son conseil présents qu’il appartient au conseil municipal de choisir, par délibération, le nom à 
donner aux rues.  
La dénomination des voies communales, et principalement à caractère de rue, est laissée au libre choix du Conseil municipal dont la délibé-
ration est exécutoire par elle-même. 
adopte les numérotations suivantes : - Rue de la Forge 

n°2 – AH n°326 
n°4 – AH n°327 

D2406-03 – Maîtrise de la demande d’énergie / Modification des statuts du SDEER 
Monsieur le Maire informe aux membres de son conseil présents qu’il appartient au conseil municipal de choisir, par délibération, la modifi-
cation des statuts du SDEER (maîtrise de la demande en énergie). 
Monsieur Le Maire rappelle que les statuts du Syndicat départemental d’électrification et d’équipement rural de la Charente Maritime 
(SDEER) ont été définis par l’arrêté préfectoral n° 17-2022-03-31-00001 du 31 mars 2022, date de leur dernière modification (la création su 
SDEER datant de 1949). 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
ADOPTE l’ensemble de ces propositions par : 

INFO DU MAIRE 

Projet Aménagement, Pontons et Berges, en arrêt pour l’instant suite aux inondations de ces derniers mois. 

Les travaux du jardin des souvenirs sont en cours pour une livraison fin août 2024. 

Ouverture possible du BAC suivant la météo, LE VENDREDI 28 JUIN 2024 ; 

Travaux des berges de Charente, route des Clapotis côté Rouffiac, seront terminés demain le 25 juin 2024. 

Ouverture du camping municipal envisagé le 1er ou 2 juillet 2024 (suivant les conditions météo). 

Inauguration du nouveau nom de la Micro-crèche « les jeunes pousses » le 3 juillet 2024 à 18h30. 

Prêt d’un local dans la salle de Tennis pour l’association « Les Incroyables Comestibles. 

Elections Législatives : les permanences du bureau de vote ont été établies. 

 

GabyTOUZINAUD:  mise à disposition à compter du 12 juillet d’un fonctionnaire (Sébastien COLLIN) pour exercer les fonctions de 

Questions diverses / Tour de table :  

Le club Canoë Kayak a repris ses activités depuis le 14 septembre. Nous pratiquons jeunes et moins 

jeunes le samedi après-midi et en week end. Le rendez vous hebdomadaire est à 14h le samedi à la 

base Canoë Kayak 71 rue Jean Monet Contact : 07.61.15.53.18 

En 2024, le club de Canoë Kayak  de Dompierre sur Charente a été gratifié par la fédération Française 

Canoë-Kayak  du Label de « Gardien de la Rivière » attribué aux Clubs Canoë Kayak investis dans la 

protection des cours d’eaux et de l’environnement. Cette année aux mois de mai et de juin le Club de 

Dompierre a consacré 6 demi-journées à faire l’inventaire des dégâts et embâcles en Basse Seugne en 

partenariat avec le Syndicat Mixte de Bassin de la Seugne. Comme chacun peut s’en rendre compte, 

depuis quelques années et particulièrement cette année, des centaines de frênes meurent et s’écrou-

lent chaque hiver: le responsable est un champignon nommé « la chalarose du frêne ». C’est une ca-

tastrophe environnementale pour nos zones humides, il est fort possible que d’ici 5 ans il ne reste que 

2 à 3% de frênes dans nos belles vallées de la Charente et de la Seugne. 

Je vous remercie de votre attention 

Michel LARIVIERE Président du Canoë Kayak Dompierre 

Compte rendu de l’Assemblée Générale des « Dompierre de France » 

Cette année, l’AG des « Dompierre de France » s’est tenue le samedi 7 septembre à Dompierre sous 
Sanvignes (71) petite commune de 82 habitants en plein cœur du pays Charolais. Onze Dompierre y 
étaient physiquement représentés. Quatre personnes de notre commune se réjouissaient d’y partici-
per: Gaby et Chrisline Touzinaud, Yasmine Francois et Michel Lariviere ; malheureusement le sort en 
a  décidé autrement car Gaby et Chrisline se sont retrouvés 
en panne de voiture bloqués à Montluçon, dommage. Yas-
mine et Michel ont été hébergés des vendredi en famille 
d’accueil. Apres l’AG du samedi matin, l’après midi a été 
consacrée à une visite guidée de la Basilique de Paray le Mo-
nial et en soirée tout le monde s’est retrouvé autour d’un 
repas dansant à la salle municipale. Sur proposition de Jea-
nine Lagache, Présidente de l’association nationale, Gaby 
Touzinaud a été élu membre du conseil d’Administration, en 
remplacement d’Alain Monjou qui s ‘est retiré. 

A noter: les prochaines rencontres des « Dompierre » 

Le 11 octobre 2025 : AG à Dompierre sur Charente. Des nou-
velles seront données bientôt, les volontaires peuvent déjà 
se signaler en Mairie ou auprès de la Société des Fêtes afin 
de participer à l’accueil chaleureux que nous saurons offrir à 
nos « cousins ». 

Juillet 2026: rassemblement national à Dompierre sur Yo
(85). 

Mai 2027: AG à Dompierre sur Mont (39). 

Photo de MR ANDRE LEPRETRE (Maire de Dompierre sous Sanvignes) et de MME Janine LAGACHE 
(Présidente des Dompierre de France) devant la salle des fêtes. 

 

ASSOCIATIONS 
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Société des fêtes; Information sur le concert du 23 novembre: 

 

Comme chaque année, après la sortie officielle du Beaujolais  nouveau, la soirée concert le samedi 

23 novembre à la salle polyvalente. Très belle animation en perspective avec Georgie Brown accom-

pagnée de six musiciens, dont certains ne nous sont pas inconnus pour nous avoir déjà régalés à 

Dompierre. Au programme: du Blues/Jazz et de la Salsa/musique Cubaine. Plus de détails dans votre 

boite à lettre bientôt. 

 

EVENEMENTS A VENIR  
EXTRAIT DU CONSEIL DU 23 SEPTEMBRE 2024 

ORDRE DU JOUR : 

Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal en date du22 juillet 2024 

DélibérationD2409-01 – Adhésion à la convention de participation pour le risque de prévoyance et du contrat collectif d’assurance 

associé. 

DélibérationD2409-02 –Demande de Fonds de concours à la Communauté d’Agglomération de Saintes et demande de subvention au 

Département dans le cadre du Fonds de Revitalisation, pour les travaux sur les berges de la Charente. 

Délibération D2409-03 –Tarifs Cavurne Jardin des Souvenirs. 

Délibération D2409-04 –  

 

01 - APPROBATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22JUILLET 2024 

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 

02 – Ajout d’UNE DELIBERATION A L’ORDRE DU JOUR  

Mr Le Maire informe le Conseil Municipal que la Délibération 2409-04 est rajoutée  

D2409-01 – Adhésion à la convention de participation pour le risque de prévoyance et du contrat collectif d’assurance associé. 
Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal que suite à la consultation mutualisée via le CDG visant à mettre en place une conven-
tion de participation pour le risque prévoyance, un accord local a été acté le 11 mars 2024 avec les éléments suivants : 
 . L’adhésion obligatoire des agents au contrat collectif d’assurance prévoyance ; 
 . Les garanties du panier obligatoire incluant les garanties incapacité et invalidité au niveau de l’accord collectif natio-
nal du 11 juillet 2023 et la garantie décès et perte totale et irréversible d’autonomie à 100% du salaire brut annuel ; 

DÉCIDE 
- d’adhérer à la Convention de participation pour le risque prévoyance et du contrat collectif d'assurance associé avec COLLECTEAM / 

ALLIANZ VIE D2409-02– Demande de Fonds de concours à la Communauté d’Agglomération de Saintes et demande de subven-

tion au Département dans le cadre du Fonds de Revitalisation, pour les travaux sur les berges de la Charente. 

Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal que suite aux travaux qui ont eu lieu sur les berges de la Charente (pontons), deux 
demandes de subvention ont été rédigées vers le conseil départemental de la Charente Maritime ainsi que vers la Communauté d’Agglo-
mération de Saintes. 
 . Conseil départemental : Fonds de Revitalisation  
 . Communauté d’Agglomération : Fonds de Concours  

DÉCIDE 
- de demander les subventions citées ci-dessus concernant les travaux sur les berges de la Charente (pontons) 

D2409-03 –Tarifs Cavurne Jardin des Souvenirs 

Le conseil ayant approuvé le principe de création de cavurne et d’un jardin des souvenirs au cimetière communal. 
Considérant que les familles peuvent soit déposer dans une sépulture ou dans un cavurne, soit utiliser le jardin du souvenir, Mr Le Maire 
informe de la nécessité de fixer les tarifs de cet équipement mis à disposition des familles. 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré : 

Décide de fixer les tarifs de concession des cases de cavurne, à compter de sa mise en service L’accès au jardin des souve-
nirs est gratuit 
 

ADOPTE l’ensemble de ces propositions  
Info du Maire: 

Fermeture de la boulangerie jusqu’au Printemps 2025, à suivre… 

Escapade du Fleuve Charente du 22 septembre 2024 : malgré une météo très mitigée, l’accueil des sportifs a été très chaleureux 

avec une bonne présence sur le fleuve Charente. Très peu de randonneurs à vélo. 

Programmation du SAS pour l’appel à projets de Restauration du Patrimoine. Pour la commune de Dompierre : Église, puits et 

mur du cimetière. 

Information suite à l’élection de Mr BARUSSEAU comme Député, Mr MARCHAIS devient Conseiller Départemental. 

Information sur les points d’étape du calendrier PLUI 

Curage des Fossés prévu en fin de semaine par le département, rue du bac 

Remerciements à tous ceux qui ont contribué au nettoyage de la Sainte Vierge 

Rencontre prévue avec le Sous-préfet mardi 24.09 pour faire le constat de l’orage subi vendredi dernier 

Questions diverses / Tour de table :  

Caroline ANDRE : Demande au Conseil Municipal d’être présent lors de la cérémonie du 11 novembre 

Miguel FOUGERON : Demande pourquoi de nombreux branchages n’ont pas été ramassés  suite au passage d’un tracteur avec lamier 

sur la rue Bremond Ars 

Martine-Dominique ROBIN : Proposition de renouveler la convention passée avec 30 millions d’Amis pour la stérilisation des chats 

errants. Réflexion sur l’organisation des activités pour Noël et propositions d’une Conteuse, d’un goûter et d’offrir des livres. 
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ETAT CIVIL 

Mariage:  
 

31 août 2024 : Monsieur SOREDA Thierry et Madame BURG Danielle 
 

Naissances: 

26 septembre 2024 Milo HULEUX CAILLE 

9 octobre 2024 Valentine GEAY 

 LE MARCHÉ DE DOMPIERRE le 2eme et 4eme SAMEDI DU MOIS 

Depuis juin 2023, l’association Terre/Mer et ses commerçants sont présents sur la place du Pré St Jean, afin de vous 
proposer, des légumes et des fruits, de la viande et de la charcuterie, du vin, de la bière, du café, du miel, des confi-
tures, des conserves (asperges, châtaignes), des huîtres, du fromage, des truites fraîches et fumées ainsi que de l’arti-
sanat. 

Régulièrement des animations sont proposées : 

- En juin 2024, nous avons fêté les 1 an du marché autour d’une entrecôte/frites. 
- En août, c’était autour d’une éclade de moules que nous nous sommes réunis 
- En octobre, nous avons fêté Halloween, avec des animations pour le plaisir des 
petits et des grands. 
Le matin, dans le cadre de leur étude, Louane et Léa ont organisé une randonnée 
dans le village de Dompierre. Mr Le Maire a ponctué cette randonnée d’informa-
tions et d’anecdotes sur le village. 

Un petit déjeuner à base de produits du marché a été servi aux randonneurs. 

À midi, nos gentilles sorcières et sorciers nous ont préparé une soupe à la citrouille, 
suivie d’une truite grillée , d’une pomme de terre sur la braise et d’un délicieux ora-
nais. 

Prochaines animations : 

- Le 14 décembre, le Père Noël nous rendra visite sur le marché et si vous êtes bien 
sage, peut-être acceptera-t-il de se laisser prendre en photo avec vous, petits ou 
grands. 
- En janvier, nous vous concocterons un délicieux pot-au-feu 
- En février nous fêterons les amoureux 
- En avril les cloches de Pâques s’arrêteront autour du Pré St Jean 
- En mai, un troc plante en vue de préparer la belle saison des plantations 
- En juin nous fêterons les 2 ans du marché 
Les commerçants remercient chaleureusement toutes les personnes qui contribuent à faire vivre ce petit marché de 
campagne, Lilian Bureau pour le prêt de son bâtiment les jours de mauvais temps, ainsi que la municipalité de Dom-
pierre qui nous soutiennent énormément.  

PRESIDENT ASSOCIATION TERRE/MER 

CA S’EST PASSE DANS NOTRE VILLAGE ... 
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Information sur le lotissement la GERBRIE:  

 

Nous avons le plaisir  de vous annoncer que le lotissement connaît un beau     

succès! 

Tous les lots ont trouvé preneur, et les travaux de construction avancent à grand 

pas. A ce jour, trois maisons sont déjà en cours de réalisation, et ce sont des jeunes couples qui vont s’y 

installer prochainement.  

Cette nouvelle étape dans le développement de notre commune marque l’arrivée de nouvelles familles, 

symboles d’une vitalité renouvelée pour notre territoire.  

Nous leur souhaitons d’ores et déjà la bienvenue et espérons que cette belle dynamique continuera à 

faire de notre commune un lieu de vie agréable et accueillant 

pour tous.  
 

    Bienvenue aux nouveaux arrivants et au plaisir de vous             

croiser dans le quartier! 

 

 

 

 

« Nouvelle association à Dompierre sur Charente » « TeamRallye173 composé 

de 3 membres 

-Grelier Richard (Pilote Principal) 

-Grelier Thomas (Copilote) 

-Grelier Julien ( Copilote et président) 

Cet équipage vous présente sa voiture de rallye, une Citroën AX SPORT F2012. 

Cette auto participera à différents rallyes de la région et plus (suivant le bud-

get). 

Un retour au source après 20 ans d’arrêt pour Richard qui a couru une dizaine d’années sur Renault 5 Alpine 

Turbo et Renault Clio 16S GrA, avant d’arrêter en 2005. 

Un plaisir énorme de pouvoir reprendre avec comme pilote ses deux fils sur une voiture préparée au petits 

oignons dans le garage depuis 2 ans. 

Nous sommes toujours à la recherche de sponsors sous forme de stickers sur la voiture ainsi que sur les ré-

seaux sociaux de chacun des partenaires et de l’association. 

Pour toute personne ou entreprises intéressées nous contacter par téléphone 

ou par mail. 

Nous vous attendons nombreux(ses) sur les bords des routes pour nous encou-

rager en 2025. 

teamrallye17@gmail.com / 07.69.39.80.64 

Nouvelle association  

Du nouveau dans notre commune 

La commune est heureuse       

d’annoncer l’arrivée prochaine du  

lotissement « La Gerbrie 4 ». 
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Du nouveau dans notre commune 

TRAVAUX TERMINES POUR LES NOUVEAUX PONTONS ET LE MAINTIEN DES BERGES:  

 

Nous avons le plaisir de vous annoncer que les travaux pour la construction des nouveaux pontons 

ainsi que le renforcement des berges sont désormais achevés! 

Ces aménagements, réalisés avec soin, visent à offrir un espace sécurisé et agréable à tous les habi-

tants et visiteurs. 

Cet espace, conçu pour être à la fois pratique et convivial, offrira à tous un cadre agréable pour pro-

fiter de notre magnifique environnement.  

Merci à tous pour votre patience et à très bientôt sur le nouveau ponton! 

Pendant travaux: 

Après travaux: 

LECTURES ET NATURES: Première manifestation de la rentrée 2024. 
Dans le cadre des lectures et natures, l’association a réunis 35 personnes autour 
d’un passionné apiculteur à Dompierre sur Charente. MR Boyer nous a fait décou-
vrir le monde fascinant des abeilles. Lecture puis échanges autour d’un verre ont 
clôturé cette soirée enrichissante 

CA S’EST PASSE DANS NOTRE VILLAGE ... 
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Inauguration de la crèche « Les jeunes Pousses »: 
La commune, la CDA ainsi que le département ont eu l’honneur de célébrer, ce 3 juillet, l’inauguration 
officielle de la crèche désormais nommée « Les Jeunes Pousses ». Cet événement symbolique marque 
un nouveau chapitre dans la vie de cet établissement qui accueille nos tout-petits. Le choix du nom, 
« Les Jeunes Pousses », reflète à merveille l’esprit de cet 
espace dédié à l’éveil, à l’apprentissage et à l’épanouisse-
ment de nos enfants. 

 

Une escapade sur le Fleuve Charente: 4 ème édition pour les amateurs de Nature et d’Aventure: 
 

La CDA ainsi que la commune ont organisé une jour-

née d’aventure et de nature avec l’Escapade Fleuve 

Charente. Cet événement, qui a rassemblé les pas-

sionnés de plein air, a été marqué par le départ d’une 

douzaine de cyclistes et d’une cinquantaine de parti-

cipants en canoë-kayak, prêts à découvrir ou redé-

couvrir les richesses du fleuve et de ses alentours. La 

journée s’est conclue dans une ambiance chaleu-

reuse, avec des sourires sur tous les visages. 
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Enduro carpe au profit du téléthon : 

 

Dimanche 6 octobre  avait lieu le traditionnel enduro sur les rives de la Charente entre Dompierre et 

Brive sur Charente. Un enduro qui a failli être annulé car avec la pluie du début de semaine nous       

craignions que l'accès aux postes de pêche soit compliqué. 37 équipes ont bravé les intempéries et ca-

prices du fleuve pendant deux jours. Nous les félicitons pour leur courage. A voir les photos partagées 

sur   Facebook, cet enduro a permis de bons moments de convivialité. Un enduro qui s'annonçait pro-

metteur car douze poissons furent mis au sec dans les vingt premières heures. Malheureusement, le 

changement rapide de la météo, la montée des eaux et un courant plus important, ont fermé la bouche 

de nos belles carpes. Une seule prise et quelques décroches dans les vingt-quatre dernières heures. 

Malgré tout cet enduro a été une réussite grâce à nos partenaires pour leur dotation, les communes 

pour leur soutien et le département pour le travail réalisé. Un remerciement particulier à la commune 

de Dompierre pour nous avoir permis d'utiliser le camping municipal pendant ce week-end. Bien sûr, ils 

ne faut pas oublier les 37 équipes qui pour la plupart nous ont accordé leur confiance dès le mois de 

janvier. Merci à vous tous.  

Grâce à vous c'est 2400 euros qui seront reversés au Téléthon.  

Rendez-vous l'année prochaine pour la huitième édition.    

 

CA S’EST PASSE DANS NOTRE VILLAGE ... 

LE SECRETAIRE DE AAPPMA 
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Du nouveau dans notre commune 

Remplacement des Ampoules des Candélabres:  

 

Dans le cadre de son engagement pour un développement durable et res-
ponsable, notre commune a récemment procédé au remplacement de l’en-
semble des ampoules de ses candélabres par des modèles à haute efficacité 
énergétique.  

Cette initiative vise à réduire notre consommation d’électricité tout en          
améliorant l’éclairage public. Les nouvelles ampoules LED, plus perfor-
mantes, consomment jusqu’à 60% d’énergie en moins que les anciennes 
installations, tout en garantissant un éclairage de meilleure qualité. 

 

Un Jardin des souvenirs désormais présent dans le cimetière communal :  

 

La commune a le plaisir d’informer ses habitants de la créa-
tion d’un jardin des souvenirs au sein de son cimetière. Ce 
nouvel espace, aménagé avec soin, est dédié à la disper-
sions des cendres des défunts, offrant ainsi un lieu paisible 
et respectueux pour se recueillir et honorer la mémoire de 
nos proches. 

Pour toute information concernant les tarifs et modalités 
d’utilisation du jardin des souvenirs, nous invitons les fa-
milles à se rendre à la mairie qui se tient à leur disposition 
pour répondre à toutes leurs questions. 


